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RØsumØ analytique

1. La Cour présente un rapport actualisé sur les progrès réalisés dans l’évaluation de
l’incidence de la configuration de base du Bureau du Procureur sur l’ensemble des organes
de la Cour. Le rapport inclut une description de la mØthodologie du projet, une prØsentation
des principaux ØlØments du modŁle (à savoir les phases de la procØdure et le calendrier
convenu) ainsi qu’une explication du prolongement du calendrier proposØ pour le modŁle.
Il inclut Øgalement une premiŁre analyse de haut niveau de la charge de travail prØvue suite
à la mise en place du modŁle.

2. Avant d’examiner en détail tous les besoins en ressources identifiés par le modèle pour
chaque organe, l’analyse initiale de haut niveau s’est concentrée sur le point de savoir si
l’ensemble des activités du modèle pourraient être réalisées avec la capacité totale de la Cour.
L’analyse s’est focalisée sur les contraintes majeurs suivantes :

a) Il existe trois salles d’audience au maximum ;
b) Le nombre de juges pouvant statuer sur toutes les affaires renvoyØes

devant la Cour est limitØ à 18, conformØment au Statut de Rome; et
c) Les locaux permanents de la Cour ont une capacitØ maximale de

1 400 postes de travail environ.

3. Afin de parvenir à une analyse ØclairØe sur de telles contraintes, il a ØtØ nØcessaire de
procØder à un examen complet inter-organes des hypothŁses du modŁle. Suite à cet examen, un
modŁle rØvisØ a ØtØ ØlaborØ, en utilisant les donnØes empiriques recueillies lors des affaires
menØes par le passØ et celles en cours et en Øvaluant la durØe des phases des affaires en cours.
Les pratiques actuelles ainsi que celles qui devraient Œtre amenØes à Øvoluer ont ØtØ examinØes
pour Øvaluer leur incidence sur laprocØdure, en tenant compte des pratiques et des politiques
appliquØes par les Chambres, comme indiquØ dans leGuide pratique de procØdure pour les
Chambres publiØ rØcemment. La disponibilitØ des juges et leur affectation stratØgique au sein
des Sections et des Chambres ont Øgalement ØtØ comparØes aux activitØs prØvues dans la grille
des activitØs de la configuration de base du Bureau du Procureur. Pour finir, il a ØtØ procØdØ à un
examen des contraintes budgØtaires qui affectent la capacitØ du Bureau du Procureur à mener à
bien ses activités, telles que prévues à l’origine dans la grille d’activités de sa configuration de
base.

 PrØcØdemment publiØ sous la coteCBF/26/12.
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4. Le prØsentdocument présente les résultats de l’analyse de haut niveau de la Cour.
La Cour n’est pas encore en mesure d’émettre un avis sur l’incidence du modèle sur la
troisiŁme contrainte susmentionnØe, dans la mesure où elle calcule encore l’impact du
modèle sur chacun des éléments qui la composent. Bien que la question d’une telle
contrainte de capacitØ ne puissese poser qu’à la fin du projet, la Cour, à ce stade, ne pense
pas qu’elle constituera un obstacle à la mise en œuvre de la configuration de base du
Bureau du Procureur. Les deux autres contraintes ont fait l’objet d’un examen minutieux et,
si l’on s’en tient aux paramètres dØfinis dans le modŁle rØvisØ, la capacitØ actuelle devrait
être suffisante pour mener à bien le nombre d’affaires qui seront renvoyées devant la Cour,
selon le modŁle de configuration de base du Bureau du Procureur.

5. Pour achever l’analyse de l’incidence du modŁle sur la Cour, le reste du projet devrait
consister à ce que les organes procŁdent à une Øvaluation et discutent des coßts dØtaillØs de toutes
les activitØs prØvues par le modŁle. Dans le prØsent rapport, la Cour dØcrit les «composantes » que
chaque organe doit utiliser pour identifier les inducteurs de coûts, qu’ils soient à la hausse ou à la
baisse, au sein du modŁle et dØterminer leur incidence budgØtaire escomptØe. Tout en invitant le
ComitØ à Ømettreun avis sur la mØthodologie retenue etsur le modŁle rØvisØ, la Cour propose de
lui soumettre un rapport final sur les rØsultats du projetà sa vingt-septiŁme session.
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Introduction

1. Lors de sa quatorzième session, l’Assemblée des États Parties (« l’Assemblée) s’est
fØlicitØe des travauxconduits à ce jour par le Bureau du Procureur (« le Bureau ») sur sa
configuration de base qui cherchent à accroître le caractŁre prØvisible et certain des
ressources budgétaires que le Bureau considère comme nécessaires pour s’acquitter de son
mandat. Elle a, en outre, notØ «que cet exercice est toujours en cours, et que des travaux
additionnels sont nØcessaires au sujet des incidences budgØtaires du projet sur le Bureau et
les autres organes de la Cour, conformØment au principe de «Cour unique » et demandØ à
la Cour de prØsenter le coßt dØtaillØ des incidences du modŁle de «configuration de base »
sur le Bureau du Procureur et les autres organes de la Cour au ComitØ du budget et des
finances bien avant sa vingt-sixiŁme session[…].1 »

2. Cela fait suite à la r equŒte soumise à la Cour par le ComitØ du budget et des finances
(« le ComitØ») lors de sa vingt-quatriŁme session de fournir, «à sa vingt -sixiŁme session,
un budget pour la « structure de base » de l’ensemble de l’organisation (y compris du
Greffe), conforme à la logique proposØe par le Bureau du Procureur.2 »

3. La Cour a depuis lors engagØ des consultations intenses inter-organes coordonnØes
par un groupe de pilotage composØ de reprØsentantsde l’encadrement supérieur issus des
diffØrents organes. Ungroupe de travail inter-organes distinct chargé de l’aspect technique
a recueilli des donnØes pertinentes et dØfini les principales hypothŁses à partir desquelles il
convient de procØder à des calculs spØcifiquespour chaque organe.

4. Sur la base des besoins dØfinis par l’Assemblée et le Comité, les objectifs de la Cour
pour cet exercice se dØclinent en trois axes:

a) déterminer la configuration de base pour l’ensemble de l’organisation, en
dØcrivant la «silhouette raisonnable » de la Cour ;
b) inclure une évaluation complète de l’incidence de la configuration de base du
Bureau et de son Plan stratØgique pour 2016-2018 ; et
c) sur la base de ce qui prØcŁde,dØvelopper une Øvaluation budgØtaire pluriannuelle
de haut niveau pour l’ensemble de la Cour, en précisant les liens qui existent entre
les inducteurs de coßts et leur impact sur les ressources au sein de tous les organes3.

5. Il est, par consØquent,possible de dØfinir le projet comme Øtant un exercice destinØ à
toute l’organisation, visant à déterminer l’impact du modèle prôné par le Bureau sur l’ensemble
de la Cour. Dans un tel contexte, les hypothŁses sont ØlaborØes en combinant des prØvisions
spØcifiques à un organe (comme le rapport enquŒtes– procŁs) et certaines prØvisions
inter-organes convenues (comme la durØe moyenne des procŁs).Une telle combinaison des
prévisions ne doit être considérée qu’à des fins de modélisation et non pas comme l’expression
implicite des rØsultats escomptØs en matiŁre judiciaire ou de procØdure. Par exemple, le modŁle
part du postulat que trois enquŒtes sur quatre passeront directement à la phase du procŁs dŁs
finalisation de l’enquête : la Cour utilise un tel ratio dans le modŁle mais cela ne signifie pas
forcément que les Chambres préliminaires émettront des mandats d’arrŒt dans 75pour cent des
affaires ou que de tels mandats seront immØdiatement exØcutØs.

Description de la mØthodologie du projet

6. Comme cela a ØtØexpliquØ prØcØdemment, les objectifs del’exercice portant sur la
configuration de base de l’ensemble de la Cour sont assez larges. Le ComitØ est dans
l’attente de l’étude d’impact pour toute l’organisation (y compris pour la Branche judiciaire
et le Greffe). Étant donnØ que, par essence, il est impossible de prévoir l’évolution réelle

1 Documents officiels de l’Assemblée des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale
internationale, quatorziŁme session, La Haye, 18-26 novembre 2015, (ICC-ASP/14/20), vol I, partie III,
ICC-ASP/14/Res.1, J, par. 12.
2 Documents officiels … quatorzième session … 2015 (ICC-ASP-14/20), vol II, partie B.1, par. 78. Voir Øgalement
Documents officiels … quatorzième session … 2015 (ICC/ASP/14/20), vol. II, partie B.2, par. 26.
3 Ce dernier point fait rØfØrence à la requŒte du ComitØ figurant dans le rapport sur la reprise de sa vingt-quatriŁme
session, Documents officiels … quatorzième session … 2015 (ICC/ASP/14/20), vol. II, partie B.2, par. 26.
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des enquŒtes et des procØdures judiciaires à venir , la Cour a déterminé que l’exercice devait
Œtre rØalisØ grâce aux efforts conjoints de tous les organes, en mettant plus particuliŁrement
en exergue la nØcessitØ de veiller à ce que toutes les hypothŁses du modŁle soient
clairement indiquØes, comprises et approuvØes par tous les organes à des fins de
modØlisation. L’encadrement supérieur de la Cour a estimé qu’un tel projet Øtait prioritaire
et crØØun groupe de travail composØ de reprØsentants de tous les organes.

Gestion du projet – mØthodes de travail

7. Se rØunissant deux fois par semaine, le groupe de travail est prØsidØ par le Chef de la
Section du budget et se compose de 11 autres membres du personnel issus de la Branche
judiciaire, du Bureau du Procureur et du Greffe, incluant des chefs de section et d’autres
membres de l’encadrement supérieur. Un comitØ de direction composØ de trois directeurs
du Greffe et du Bureau du Procureur et du Chef de Cabinet de la PrØsidence donne
l’orientation des travaux du groupe de travail en approuvant des activitØs planifiØes, en
passant rØguliŁrement en revue les rØsultats et en prØsentant un rapport mensuel au Conseil
de coordination de la Cour.

8. Le groupe de travail a proposØ un plan du projetqui a ØtØ approuvØ par le comitØ de
direction au dØbut du projet. Le plan du projet a suivi l’approche adoptée par le Bureau au
moment oø il a dØveloppØ son projet de configuration de base en 2015. Deux phases
principales sont envisagées pour le premier semestre de l’année. Le principal objectif de la
premiŁre phase est de prØciser et de documenter tous les ØlØments du modŁle destinØ à
l’ensemble de la Cour, sur la base du modèle de configuration de base du Bureau du
Procureur. L’accent est mis sur la détermination de la durØe pour chaque organe des
diffØrentes phases de la procØdure et sur les projections de toutes les affaires escomptØes
sur une pØriode de temps dØterminØe.

9. En s’assurant d’une interprétation commune de tous les éléments utilisés par le modèle et
des projections en matiŁre de charge de travail, cette phase constitue la pierre angulaire du projet et
dØfinitles paramŁtres et les rŁgles de base pour le projetdestiné à l’ensemble de la Cour. C’est sur
cette plate-forme que pourra se développer la seconde phase qui vise à déterminer l’ensemble des
coûts liés au modèle destiné à l’ensemble de la Cour, avec des hypothèses transparentes et des
indications sur les principaux liens entres les inducteurs de coßts.

10. S’agissant du calendrier, le groupe de travail a estimé que la première phase serait presque
achevØe au moment oø le rapport sera soumis à la vingt-sixiŁme session du ComitØ. En
consØquence, ce document prØsenterales activitØs et les rØsultats de la premiŁrephase du projet, et
proposera la poursuite des travaux au cours du reste du semestre afin d’évaluer, comme demandØ,
les coßts, pour examen lors de la vingt-septiŁme session du ComitØ en septembre2016.

Plan du projet de haut niveau

11. Le plan du projet de haut niveau est composØ des phases et des activitØs suivantes:

 Phase 1 (dØcembre 2015 à mars 2016) : impact de haut niveau et rØsultats
prØliminaires:
1) DØfinitioncommune du modŁle;
2) DØfinitioncommune du calendrier du modŁle;
3) PrØvisionssur six ans – dØfinition commune dela charge de travail ;
4) Analyse de haut niveau de l’impact – examen des contraintes en matiŁre de

capacitØ; et
5) Soumission des rapports (au Conseil de coordination et au ComitØ –

26 rapports).

 Phase 2 (mars 2016 à juin 2016) : évaluation des coûts liés à l’impact :
1) Actualisation dØtaillØede l’impact du Bureau du Procureur – rØvision;
2) Évaluation dØtaillØede l’impact sur la Branche judiciaire ;
3) Évaluation dØtaillØede l’impact sur le Greffe ;
4) Évaluation de l’impact sur l’examen budgétaire ;
5) Examen final de l’impact sur l’ensemble de la Cour ; et
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6) Soumission des rapports (au Conseil de coordination et au ComitØ –
27 rapports).

12. Les activitØs de laPhase 1 sont dØtaillØes comme suit.

DØfinitiondu modŁleet calendrier

13. La configuration de base du Bureau s’appuie sur une série d’hypothèses relatives à
un certain nombre de processus et de procØdures qui Øvoluent simultanØment à un moment
donnØ (enquŒtes, phase prØliminaire, procŁs, appel etrØparations) et sur une estimation de
la durØede chaque activité. Sur la base de ces paramètres, il est possible d’établir une grille
gØnØrale des activitØs, qui, à son tour, permettra de procØder, chaque annØe, à une
Øvaluation des coßts relatifsà ces activitØs.

14. Dans le cadre de l’exercice relatif à la configuration de base de la Cour, des efforts
inter-organes ont ØtØ dØployØsafin d’examiner et, le cas échéant, adapter la série
d’hypothèses grâce auxquelles la grille des activitØs de la configuration de base du Bureau
du Procureur a ØtØ Øtablie. Les premiŁres activitØs du projet ont consistØ à examiner de
façon approfondie la con figuration de base du Bureau afin d’anticiper l’intégration de
l’ensemble de la Cour au sein du modèle initial axé sur le Bureau du Procureur. À ce stade,
les travaux ont consistØ à répondre à la nécessité d’inclure des activités relatives aux
rØparationsdans le modèle qui, dans le cas du Bureau du Procureur, s’arrêtait à la fin de la
phase d’appel. Le rôle du Bureau dans la procédure de réparation est trop restreint pour
justifier l’inclusion de cette phase dans son modèle. S’agissant de la Cour, en revanche, les
activitØs se poursuivent lorsque la procØdure atteint la phase des rØparations et, dans la
mesure où il s’agit d’un nouveau domaine d’activités pour lequel il n’existe aucune donnée,
il est nécessaire d’intégrer certaines hypothèses, comme, par exemple, le fait de maintenir
un bureau extØrieur ou des activitØs de sensibilisation.

15. Dans la mesure oø tous les organes de la Cour sont impliquØs dans les opØrations sur
la base de mandats diffØrents et en fonction de mØcanismes de dØclenchement des
opØrations distincts, il a été nécessaire de procéder à un examen approfondi. L’examen
s’est, dans un premier temps, concentrØ sur les phases judiciaires afin de constater si elles
correspondaient aux phases prØvues par le Bureau. Les activitØs ont alors ØtØ intØgrØes dans
le modèle, tout d’abord celles en soutien des activités judiciaires et en matière de poursuite,
puis, celles qui lui ont ØtØ spØcifiquement assignØes, comme les activitØs de sensibilisation
sur le terrain. L’examen détaillé du modèle a clairement dØmontrØ que lecalendrier des
organes diffŁre, mŒmepour des phases similaires. Alors que le Bureau du Procureur
déclenche ses activités lorsqu’il démarre une enquête, le Greffe, quant à lui, s’implique en
amont afin de soutenir le Bureau et la Branche judiciaire et mener à bien son mandat. Le
travail des Chambres dØmarreØgalementau moment oø elles jugent une affaire souhaitable
pour la bonne administration de la justice, bien que la majoritØ de leurs activitØs ne
commence qu’à la première comparution d’un suspect. Les activités du Greffe se
poursuivent aprŁs la fin des activitØsrelatives au procŁs qui sont rØalisØes par le Bureau et
les Chambres, avec la mise en œuvre de toute décision rendue en matière de réparations.
Pour mener à bien son travail avec les victimes, le Greffe doit Œtre impliquØ dans la phase
de mise en œuvre des rØparations, une fois que la Chambre a statuØ sur lesdites rØparations.

16. Suite à l’examen du modèle, la Cour a également déterminé que certains éléments
mineurs qui figurent dans le calendrier du Bureau du Procureur devaient Œtre adaptØs pour
veiller à ce que le Bureau du Procureur, la Branche judiciaire et le Greffe partagent la
mŒme vision de toutes les activitØs liØes aux procØdures.Ce lØgerajustement a dØbouchØ
sur un modŁle de configuration de base du Bureau du Procureur rØvisØ à destination de
l’ensemble de la Cour. Le modèle4 prØsente les principales caractØristiques suivantes:

4 À des fins de prØsentation, l e modŁle inclut des lignes claires de dØmarcation entre les diffØrentes
phases. Ce sont en fait des zones grises. Elles ont fait l’objet d’un examen puis effacées du modèle en
fonction de la situation la plus vraisemblable, de l’impact le plus important. Par exemple, la Section de
la participation des victimes et des rØparations et les Chambres prØliminaires rØalisent les mŒmes
activitØs lors de la phase des examens prØliminaires, mais leur impact est limitØ. À des fins de
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 Examen prØliminaire: la premiŁre phase chronologique du modŁle est incluseà
des fins de cohérence, mais n’a pas d’importance s’agissant de l’évaluation de
l’impact dans son ensemble. Le calendrier y affØrent n’est pas utilisé pour
dØterminer la durØe de la procØdureØtant donnØ son caractŁretrop imprØvisible.
Toutefois, ce calendrier jouant un rôle essentiel dans l’évolution d’une affaire, les
activités liées à l’examen préliminaire se déroulent avant même de dØterminer le
bien-fondé d’une nouvelle situation et plus en amont encore du moment où il sera
dØcidØ du bien-fondé d’une affaire. Le Bureau du Procureur est le principal acteur
de cette phase et son impact sur le reste du modŁle est, par consØquent, limitØ.

 EnquŒtes: cet ØlØment fondamental du modŁle dans son ensemblealimente la charge
de travail du reste de l’organisation. ConformØment au modŁle de configuration de
base du Bureau du Procureur, cette phase dure en moyenne trois ans et se dØcompose
en trois temps : i) le démarrage (six mois d’analyse du pays de situation afin de
déterminer la portée de l’enquête) ; ii) l’enquête à pl ein rØgime (deux ans d’efforts
pleinement consacrés à l’enquête) ; et iii) la clôture (six mois d’activités visant à clore
l’enquête et à préparer le procŁs). Les activitØs liØes aux enquŒtes du Bureau
dØclenchent des activitØsconnexes au sein des autres organes. Les opØrations de
soutien des bureaux extØrieurs ou en matiŁre de protection des tØmoinsnØcessitent tout
particuliŁrement de faire appel aux ressources du Greffe à ce stade. De mŒme,
l’expérience prouve qu’il est possible de former un premier appel interlocutoire à ce
stade, ce qui entraîne la mise en œuvre d’activités de la part du Greffe et des
Chambres. Les hypothŁses dØfinies pour cette phase ont un impact dØcisif sur le reste
du modŁle. Les principales hypothŁsesavancØessont les suivantes :

o Des enquŒtes approfondies et illimitØes, en faisant en sorte d’être le plus prêt
possible à affronter la phase du procŁs dŁs les premiers stades de la
procØdure,c’est-à -dire dŁs la demande d’un mandat d’arrêt, et au plus tard
lors de l’audience de la confirmation des charges ;

o Trois mandats d’arrêt sur quatre sont immédiatement suivis d’effet, ce qui
permet de passer directement à la phase suivant e de la procØdure (phase
prØliminaire);

o Une nouvelle situation est identifiØe chaque annØe; et
o Chaque affaire dØbouche, en principe, sur au moins deux enquŒtes (une pour

chaque partie de la situation examinØe), qui seront, en principe, menØes
simultanØment.

 Phase prØliminaire: le Bureau du Procureur et la Branche judiciaire adoptent des
approches diffØrentes lors de cette phase et certaines activitØs dØmarrent de façon dØcalØe.
Les activitØs des deux organes sont prØsentØes dans le schØma2 ci-dessous. Pour le
Bureau, la phase prØliminairepeut se dØcomposer en deux phases principales: une phase
prØliminaire d’enquête et une phase préliminaire de confirmation des charges. Au cours
de cette premiŁre phase,une ØquipeprØliminaire est constituØe au sein de la Division des
poursuites. Cette équipe se charge d’affiner les hypothèses développées au cours des
enquêtes. Dans un second temps, une fois le mandat d’arrêt émis, l’équipe préliminaire
de la Division des poursuites du Bureau du Procureur se concentre sur la prØparation de
l’audience de confirmation des charges. La phase prØliminaire de la Branche judiciaire,
quant à elle, démarre à la première comparution d’un suspect et s’achève à la désignation
de la Chambre de premiŁre instance.Pour assurer la cohØrence, les activitØs prØliminaires
du Greffe sont calquØes sur le calendrier des Chambres (à savoir à la p remiŁre
comparution d’un suspect). Les activités du Greffe qui viennent en soutien des équipes
chargØes de la DØfense ou des victimes et qui sont rØalisØes en amont de la premiŁre
comparution du suspect sont, par consØquent, incluses dans la phase «d’enquŒte» du
Greffe. Comme cela a ØtØ convenu par les organeslors de l’adoption du modèle de
configuration de base actuel, la phase préliminaire dure neuf mois et s’achève au terme
des dØlibØrations relatives à la confirmation des charges avec la dØsignationpar la
Présidence d’une Chambre de première instance.

modØlisation, il a donc ØtØ dØcidØde commencer avec les activitØs du Greffe et des Chambres lors de la
prochaine étape. L’impact du modèle sur de telles options de présentation sera limité.
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 Phase du procŁs : Il s’agit de l’élément central du modèle. D’après les estimations,
cette phase dure en moyenne trois ans et demi et se dØcompose en plusieurs temps
pour faciliter la dØtermination des liens pertinents et des inducteurs d’activités
pour tous les organes afin d’évaluer l’impact de la charge de travail. L’idée
principale sous-jacente à la division de cette phase en Øtapes plus courtes est de
permettre de distinguer les temps d’audience réels d’un procès (à savoir lorsque
toutes les ressources sont concentrØes dans le prØtoire)au cours de la phase du
procŁs dans son ensemble. La pØriode correspondant aux audiences du procŁs,
lorsque la Cour est rØunie et que toutes les parties au procŁs siŁgent et dØbattent de
l’affaire, constitue une phase intense en matière de ressources et doit être
clairement identifiØe afin de dØterminer les exigences de capacitØ maximales.Il
s’agit là d’une composante du modèle qui joue un rôle central dans la
dØtermination des exigences maximales de la salle d’audience. Les éléments de la
phase du procŁs sont les suivants:

o Avant-procŁs: aprŁs sa dØsignation par la PrØsidence, la Chambre de
premiŁre instance et les autres parties impliquØes dans la procØdureprØparent
les audiences du procŁs. Dans le modŁle, cette pØriode dure neuf mois.

o ProcŁs: cet ØlØment de la phase du procŁs se compose de la prØsentation des
dossiers de l’Accusation et de la Défense (estimée pour chaque partie à un an
environ). Il s’agit de la pierre angulaire de la procØdure à laquelle tous les
organes ont contribuØ dans les phases prØcØdentes.Toutes les activitØsdu
Greffe destinØes à soutenir la procØdure judiciairesont nØcessaires à ce stade,
notamment celles relevant de son propre mandat, alors que toutes les autres
activitØs de soutien (aussi bien pour les opØrations hors siŁge et les opØrations
administratives ou de gouvernance) demeurent de haut niveau en amont et en
aval de cette phase.

o Pour des raisons de modØlisation et afin de simplifier le modŁle, les
dØpositions des victimes, lesconclusions orales et le prononcØ du jugement
sont intØgrØs dans le dernier ØlØment de la phase du procŁs intitulØ
« Verdict ». Il est estimØ que cet ØlØment dure en moyenne neuf mois.

 La derniŁre phase judiciaire d’un procès a été intitulée « Appel final » afin de la
différencier de la phase d’appel interlocutoire qui intervient tout au long de l’affaire et en
fonction des activitØs incluses dans les autres phases du modŁle liØes au procŁs. D’après
les prévisions, la phase d’appel final dure en moyenne dix-huit mois.

 Le modŁle comprend unePhase des rØparationsqui, lors de la modØlisation, a ØtØ
estimØe à trois ans. Au moment de la rØdaction du prØsent rapport, les Øchanges
entre la Chambre de premiŁre instance, la Section de la participation des victimes
et des réparations du Greffe et le Fonds d’affectation spéciale au profit des
victimes sont en cours afin de dØfinir la portØe et le volume des activitØs des
diffØrentesparties dans la phase des rØparations. Étant donné l’absence de données
concrŁtes relatives à de telles activitØs, la Cour est consciente que toute hypothŁse
dØfiniedans le modŁle reste incertaine. Elle a par consØquent limitØ la pØriode des
rØparations à un minimum de trois ans, sur la base de la pØriode minimale qui
figure dans le plan initial du Fonds au profit des victimes. Afin d’illustrer la réalité
envisagØe dans cette phase du modŁle, la Cour a dØcidØ de diviser en deux temps
la Phase des rØparations: la pØriode judiciaire des rØparations au cours de laquelle
les dØcisions des Chambres sont traduites en actions, principalement par la Section
de la participation des victimes et des rØparations (estimØe à un an), et la pØriode
de mise en œuvre des réparations au cours de laquelle le Fonds au profit des
victimes applique les dØcisions (estimØe à deux ans).

17. Tout en examinant la dØfinition des phases dØcrites prØcØdemment, le groupe de
travail inter-organes de la Cour a dØbattu de façon dØtaillØe des durØes moyennes
escomptØes pourchaque phase. Les rØsultats sont les suivants:

SchØma1 : modèle de configuration de base pour l’ensemble de la Cour – calendrier
des phases de la procØdure
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Preliminary Examinations

Investigations
3 years

Trials
3,5 years

Final Appeals
1,5 years

Reparations
3 years

Pre-trial
9 months

Timeline

2016 2019 2023 2024 2026 20292020

Calendrier

Examens prØliminaires
EnquŒtes3 ans
Avant-procŁs9 mois
ProcŁs3,5 ans
Appel 1,5 an
RØparations3 ans

18. Comme cela a été souligné, l’examen détaillé du modèle montre clairement que le
calendrier des organes diffère, même s’agissant d’une même phase. Le schéma qui suit
illustre l’interaction entre les principales composantes du modŁle, avec les dØtails des
diffØrents calendriers des activitØs relatives aux phases particuliŁres qui constituent la
procØdure. Le menu vertical correspond aux principales Øtapes pour lesquelles tous les
acteurs impliquØs dans la procØdure doivent respecter les mŒmes dØlais. Le format est
conforme au principe des diagrammes de Gantt, dans la mesure oø il illustre le cycle de vie
d’une affaire standard en indiquant les dates de début et de fin des principaux élØments.
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SchØma2 : modèle de configuration de base pour l’ensemble de la Cour –
composantes examinØes
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19. Il est important de souligner que, comme indiquØ dans le rapport du Bureau du
Procureur5, le modŁle prØsentØ est basØ sur des moyennes et quela durØe des affaires peut
légèrement varier. L’objectif de l’exercice de la configuration de base est de dØfinirune
silhouette raisonnable afin de dØterminer les ressources nØcessairesà l’avenir. Le modŁle
destiné à l’ensemble de la Cour applique la mŒme mØthodologie que le modŁle initial du
Bureau du Procureur. Il va sans dire qu’une telle pratique peut fournir un cadre global pour
pouvoir évaluer les ressources, mais que la réalité peut varier d’une affaire à l’autre.

Projection sur six ans – dØfinition commune de la charge de travail

20. Une fois les phases du modŁle standardprØcisØment dØfinies pour l’ensemble de la Cour,
le groupe de travail inter-organes a dØbattu de la charge de travail escomptØe.Pour cette partie
du projet, la Cour a continuØ à appliquer la mØthodologie du Bureau du Procureur, en deux
temps : un examen des affaires en cours rØelles afin de les intØgrer prØcisØmentdans le modŁle
en adaptant certaines hypothèses présentées dans le modèle de l’année dernière, et une
projection des activitØs judiciaires escomptØespour le calendrier qui a ØtØ conjointementarrŒtØ,
avec une ventilation par phase sur les six prochaines annØes.

21. Le modŁle du Bureau du Procureur a ØtØ prØsentØ comme un modŁle de trois ans sur la
base d’une stabilisation escomptØe des ressources nØcessaires au sein du Bureau au-delà de cette
période. Comme l’indique le document de présentation de la configuration de base du Bureau du
Procureur, le Bureau a précisé qu’il était disposé à examiner cette pØriode en fonction de la
faisabilité financière et de l’impact sur les autres organes. Étant donné qu’il s’agit d’une Øtude
portant sur l’ensemble de la Cour, il a été décidé d’étendre le calendrier de trois ans, dans la mesure
oø les recherches initiales ont indiquØ queles hypothŁses du Bureauauraient une incidence sur les
capacitØs requises des autres organes au-delà de la pØriode des trois ans. Le Greffe a notamment
identifiØdŁs les premiers temps du projet que là oø le Bureau pouvait procØder à une rotation des
ressources entre les phases et au sein des phases, le Greffe Øtait contraint de maintenir ses
ressources initiales et de les augmenter dans certains cas, jusqu’à ce que le modèle atteigne un
niveau d’activité stable. Par exemple, un avocat du Bureau du Procureur peut Œtre rØaffectØ sur
diffØrentes affaires, mais un traducteur utilisant une langue spØcifique à une affaire ne peut pas
nØcessairement travailler sur une nouvelle affaire pour laquelle le recours à une autre langue est
nØcessaire. Dans le cas des capacitØsde traduction, le Greffe devra maintenir la capacitØ dans la
langue X jusqu’à la fin de la procédure, tout en ajoutant de nouvelles capacités dans la langue Y à
l’ouverture de l’autre procédure dans cette autre langue.

22. Afin d’avoir une meilleure idée de l’ensemble de l’impact de la configuration de
base du Bureau du Procureur sur les autres organes de la Cour, il a ØtØ dØcidØ de procØder à
un examen sur six ans qui permettra d’obtenir un aperçu plus large des hypothŁses relatives
à la charge de travail de l’organisation.

23. Le tableau ci-dessous prØsente les hypothŁses relatives à la charge de travail6 pour
les procØdures judiciaires des six prochaines annØes:

Nombre moyen de phases par annØe 2017 2018 2019 2020 2021 2022

EnquŒteà plein rØgime 3 3 4 5 4,5 4,5
Clôture 1 1 0,5 0,5 1,5 1,5

DØmarrage 1 1 1 1 1,5 1,5
EnquŒte(y compris DØmarrageet Clôture) 5 5 5,5 6,5 7,5 7,5

Phase prØliminaire 0,5 1,5 1,25 1,25 1,5 1
Avant-procŁs 0 1 1,25 1 1 2

ProcŁs(audiences) 4,5 2,5 1,5 3,25 3 2,25
Verdict 0,5 1,5 1,75 0 1,25 1,5

ProcŁs(y compris avant-
procŁs/audience/verdict)

5 5 4,5 4,25 5,25 5,75

5 ICC-ASP/14/21, par. 7.
6 Le nombre d’enquêtes figurant dans le tableau ci-dessous n’altère pas la capacitØ prØvue dans le modŁle de
configuration de base du Bureau du Procureur, dont l’objectif est d’atteindre six enquêtes actives à plein régime.
Les phases de démarrage et de clôture mises à part, le Bureau est en mesure d’augmenter le nombre d’activitØs
simultanées à certains moments, ce qui explique que le nombre d’enquêtes actives soit supérieur à 6, alors que la
capacitØ nØcessaire demeure la mŒme lorsqueles six Øquipes chargØes desenquŒtesfonctionnent à plein rØgime.
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Appel 1,75 1 2,75 3 0,5 1,75
RØparations (y compris phase judiciaire

et mise en œuvre)
2,25 2 2 3 4,75 4,5

Analyse de haut niveau de l’impact – examen des contraintes en matiŁre de capacitØ

24. Sur la base de l’accord inter-organes relatif aux ØlØments du modŁle à examiner, à leur
durée et à l’impact qu’ils auront sur la charge de travail de la Cour, le groupe de travail a ØtØ en
mesure de procØder à une premiŁre analyse de haut niveau de l’impact, notamment sur les
contraintes de capacitØ suivantes:

a) Trois salles d’audience au maximum seront disponibles dans les six
prochaines annØes. Le projet des locaux permanents peut accueillir une
quatrième salle d’audience, mais cette option nØcessite des investissements
supplémentaires et n’est pas nécessaire à l’heure actuelle ;

b) ConformØment au Statut de Rome, le nombre des juges amenØs à statuer
sur l’ensemble des affaires renvoyées devant la Cour est limité à 18, à
moins que l’Assemblée des États Parties ne décide d’augmenter ce
nombre. Pour les besoins de l’exercice, nous sommes partis du postulat
que ce nombre n’évoluerait pas ; et

c) La capacité maximale des locaux permanents de la Cour s’élève à
1 400 postes de travail environ7.

25. Le groupe de travail s’est initialement attachØ à savoir si les procŁs escomptØs sur les six
prochaines annØes pouvaient Œtre menØs à bien en respectant les contraintes imposØes par les
trois salles d’audience disponibles. L’un des préalables de la Cour est de veiller à assurer une
procØdure rapide: tout retard significatif et systØmatique dans la conduite des audiences d’un
procès par manque de ressources disponibles dans la salle d’audience soulèvera la question de
l’équité entre les accusØs (notamment ceux qui sont en dØtention). Pour les besoins du prØsent
modèle, le postulat est de considérer que les trois salles d’audience existantes seront disponibles
au maximum de leurs capacitØs normales, estimØes actuellement à 215jours d’audience par an,
5 jours par semaine, à l’exception des vacances judiciaires.

26. Sur la base de telles hypothŁses, le modŁle a montrØ que les affaires escomptØes pourraient
être menées à bien grâce aux capacités normales des trois salles d’audience, à une seule exception
prŁssur les six annØes. Il a été considéré qu’il s’agissait d’une variation moyenne acceptable et que
cela ne semblait pas devoir crØer un engorgement majeur au sein du modŁle.

27. La deuxiŁme contrainte examinØe par le groupe de travail a concernØ la disponibilitØ
d’un nombre suffisant de juges pour siØger dans les diffØrentes Chambres et statuer sur
toutes les affaires renvoyØes devant la Cour, conformØment aux hypothŁses dØveloppØes
dans la configuration de base du Bureau du Procureur. Ce point sera dØcrit ultØrieurement
de façon plus dØtaillØe (voir le paragraphe53).

28. La derniŁre contrainte est le nombre de postes de travail disponibles au sein des locaux
permanents de la Cour. Au stade oø en est actuellement le projet, alors que la Cour continue
d’évaluer l’impact du modèle sur chacun de ses organes, il n’est pas possible de déterminer si le
nombre de postes disponibles est suffisant. Il ne sera possible de procØder à ce calcul qu’une fois
le projet terminØ,lorsque toutes les possibilitØs relatives à tous les organes auront ØtØ analysØes.
En particulier, l’impact des besoins en personnel d’appui ne peut être déterminé qu’une fois
incluses toutes les ressources « variables » (à savoir les postes liØs aux affaires et aux procØdures
judiciaires). La charge de travail des autres organes varie en fonction de facteurs comme le
nombre de tØmoins, de langues ou devictimes impliqués dans les affaires. L’effectif du Greffe
dØpend tout particuliŁrement de tels critŁres.Il est impossible de déterminer l’effectif total à
accueillir dans les nouveaux locaux de la Cour sans avoir procØdØ à une analyse complŁte de
l’impact sur toutes les phases de la procédure.

7 Ce chiffre de 1 382 postes de travail correspond à celui initialement avancØ lors de la conception des
locaux permanents et peut Œtre examinØ à la lumiŁre de la disposition rØelle des postes dans les nouveaux
locaux de la Cour.
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29. Bien qu’une telle contrainte de capacité ne puisse apparaître qu’à la fin du projet, la
Cour n’estime pas qu’elle constitue un écueil pour la configuration de base du Bureau du
Procureur. Les nouveaux locaux de la Cour ont été conçus pour pouvoir s’adapter avec
souplesse aux besoins de la Cour. Il est possible de modifier l’aménagement des espaces
afin d’accueillir plus ou moins de postes de travail. Par conséquent, l’analyse de l’impact
du modèle sur le nombre de postes de travail disponibles ne devrait constituer qu’un
indicateur à examiner en matiŁre de capacitØ. Le ComitØ recevra de plus amples
informations sur cette contrainte à la fin du projet.

30. Au stade actuel du projet, le groupe de travail a dß dØcider de la façon de rØpondre aux
contraintes de capacitØ. Comme il est courant lorsqu’une contrainte de capacité survient, le
groupe de travail a commencØ par examiner les modificationsqu’il serait possible d’apporter au
modŁle en matiŁrede calendrier, de disponibilitØ des ressourcesou de portØe des activitØs.En
outre, tout en se concentrant sur la requête de l’AssemblØe lui demandant de lui fournir une
évaluation des coûts de l’impact de la configuration de base du Bureau du Procureur, la Cour a
également reconnu l’importance de proposer un modèle qui offre des solutions réalistes face aux
contraintes de capacitØattendues.

31. Il a, par consØquent, ØtØ dØcidØ, dØbut 2016,d’adapter le modèle, en actualisant les
hypothŁses, afin les adapter à la rØalitØ de la Cour. Le nombre différent d’affaires et, plus
particuliŁrement, des phases plus ou moins longues avec un allongement du calendrier
global, dØbouchent sur des moyennes diffØrentes. Pour crØer un modŁle actualisØ,les
donnØes empiriques recueillies lors des affaires menØes par le passØ et celles en courset la
durØe desdiffØrentesphases ont ØtØ ØvaluØes; les pratiques en cours et celles amenØes à
Øvoluer ont ØtØexaminØes pour Øvaluer leur impact sur la procØdure (notamment les
pratiques et les politiques pertinentes appliquØes par les Chambrescomme indiquØdans le
Guide pratique de procØdure pour les Chambres) ; et la disponibilitØ des juges et leur
affectation stratØgique au sein des Sections et des Chambres ont Øgalement ØtØ comparØes
aux activitØs prØvues dans la grille des activitØs de la configuration de base du Bureau du
Procureur. Enfin et surtout, il a ØtØ procØdØ à un examen des contraintes budgØtaires qui
affectent la capacitØ du Bureau du Procureur à mener à bien ses activitØs, telles que prØvues
à l’origine dans la grille d’activités de sa configuration de base.

32. En outre, il a ØtØ convenu de crØerun modŁle aussi prŁs des rØalitØs prØsentes et futures
que possible afin de fournir une base solide pour la planification et la mise en œuvre des
activitØs principales. Dans cette perspective, il a ØtØ examinØ tous les dØveloppements en cours
et prØvisibles et les caractØristiques spØcifiques de chaque affaire renvoyØe devant la Cour.

33. Suite à l’évaluation approfondie de tous les paramètres susmentionnés, il a été procédé à
un ajustement du modŁle des activitØs de la configuration de base du Bureau du Procureur afin
qu’il soit rØellementconforme aux activitØs et aux restrictions envisagØes, comme illustrØ dans
l’annexe 1 ci-dessous. Les modifications ont ØtØ rØalisØes suivant deux types de critŁres.

a) Changements du modŁle en fonction de la rØalitØ de la procØdure
judiciaire. Par exemple, il a ØtØ estimØ que le procŁs dans la situation du
Mali devrait s’ouvrir plus tôt que prévu par rapport aux calendrier d’une
affaire standard. Cet examen a permis d’apporter des modifications du
mŒme ordre dans six des affaires prØvues dans le modŁle.

b) Changements du modŁle en fonction des hypothŁsesactualisØes en matiŁre
d’enquête : dans deux des nouvelles situations prØvues, le modŁle rØvisØ ne
prévoit qu’une seule enquête, au lieu des deux prévues par nouvelle situation.
Dans quatre des nouvelles situations restantes, l’ouverture d’une enquête est
reportØe de trois à six mois, afin de permettre le redØploiement des ressources.

34. En 2016, les activités en matière d’enquête du Bureau du Procureur ont été adaptées
compte tenu des contraintes budgØtaires.RØsultat positifbien qu’inattendu de ces ajustements, il a
ØtØ dØterminØ quela grille des activitØs du modŁlepourrait trŁs probablement Œtremaintenue sans
modifier le nombre de juges fixØactuellement à 18 .
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35. À l’origine, la configuration de base du Bureau du Procureur Øtait basØe sur un plan
de croissance sur trois ans qui s’achève en 2018. Dès lors qu’il a été établi que certains
dØveloppements judiciaires8 et que les contraintes en matiŁre de ressources avec lesquelles
le Bureau opŁre actuellement auront une incidence sur le plan de croissance prØvu, il a ØtØ
procédé à un ajustement de l’évolution des ressources du Bureau du Procureur. La demande
découle en grande partie du processus d’examen préliminaire qui détermine, dans une large
mesure, le nombre de nouvelles situations qu’il convient d’ouvrir. Dans le document de
prØsentation de la configuration de base, le Bureau a prØvu, sur la base de son expØrience
passée et de la mise en œuvre de la stratégie actualisée en matière de poursuites, qu’il
faudrait ouvrir une nouvelle situation par an. Ce mŒme principe ou cette «composante » de
la configuration de base a ØtØ retenudans le modŁle rØvisØ.

36. Compte tenu d’un certain nombre de dØveloppements judiciaires et des contraintes
de ressources complexes dont il a ØtØ questionprØcØdemment, il ne sera pas possible
d’ouvrir simultanØment une enquŒte à plein rØgime pour chaque nouvelle situation
découlant d’un examen préliminaire conformØmentau calendrier proposØ. En outre, pour
les raisons susmentionnées, la date d’ouverture de plusieurs enquêtes a été reportée ce qui a
entraînØ un ralentissement de la croissance par rapport à celle prØvueà l’origine dans la
configuration de base du Bureau du Procureur. Le graphique ci-dessous illustre
l’actualisation citée antérieurement.

MOD¨LE INITIAL
MOD¨LE RÉVISÉ

LØgende
EnquŒte– dØmarrage ProcŁs- audience
EnquŒte– à plein rØgime ProcŁs– verdict
EnquŒte– clôture Appel
Phase prØliminaire RØparations – phase judiciaire
ProcŁs– avant-procŁs RØparations – mise en œuvre

37. Les conséquences de cette planification révisée se ressentent dans l’ensemble de la Cour,
à moyen et à long termes. La croissance du Bureau suivra une Øvolution moins rapide que celle

8 Par exemple, en raison des exigences de recevabilitØ, une seconde enquŒte dans la situation en GØorgie
n’a pu être ouverte en 2016, comme cela était initialement prévu.
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prØvue initialement. En 20179, le Bureau aurait nØcessitØ une configuration de base de six
Øquipes chargØes des enquŒtes. Avec la planification rØvisØe, ces six Øquipes ne seront pas
constituØes avant 2020.En outre, le nombre de procŁs et de ressources requises sera rØduit si
l’on tient compte des projections. Le nombre moyen de procès menés dans le cadre du plan
stratégique en cours et du suivant s’élèvera toujours à cinq, alors que les projections précédentes
prØvoyaient une moyenne de six procŁs10 (dont ceux qui n’ont pas d’audience en cours). Le fait
d’ajuster les projections de la configuration de base aux développements judiciaires et aux
contraintes de ressources a ralenti la croissance escomptØe au sein du Bureau. Toutefois, les
composantes fondamentales de la configuration de base du Bureau du Procureur restent les
mêmes. L’analyse théorique qui a été menée montre néanmoins que le modèle, tel que prévu par
le Bureau, doit faire l’objet d’ajustements réguliers pour éviter de déboucher sur des contraintes
de capacitØ pourla Cour, comme le Bureau du Procureur l’a souligné dans le rapport initial sur
la configuration de base : le modŁle est fondØ sur des moyennes qui doivent Œtre rØguliŁrement
ajustØes en fonction de lapratique.

38. Pour le Greffe, compte tenu des augmentations de ressources escomptées jusqu’à
présent, l’impact principal porte sur l’appui aux opérations hors siège mais concerne
également des besoins d’appui comme celui apporté aux témoins et aux victimes ou en
matiŁre linguistique, comme dØtaillØ dans les sections ci-dessous. Quant au modŁle,
l’élément important est que la présence sur le terrain se renforce progressivement : le
nombre de situations augmente au cours des six annØes et le nombre de pays dans lesquels
la Cour intervient passe presque du simple au double. Les ØlØments statistiques ci-dessous
illustrent les changements prØvus dans les opØrations hors siŁge de la Cour. Il convient de
noter que la Cour fait la différence entre les opérations soutenues à partir d’un pays de
situation (nØcessitant un bureau extérieur) et les opérations soutenues à partir d’un pays
mitoyen à un pays de situation (pour les situations où un bureau extérieur complet n’est pas
nØcessaire ou impossible à mettre en place). Les besoins en ressources seront diffØrents en
fonction des types de soutien apportØ aux opØrations hors siŁge.

2017 2018 2019 2020 2021 2022 Total

13 15 18 19 21 22 22
8 10 11 13 13 15 15
7 8 9 10 10 11 11
3 4 4 5 5 6 6

Field Office 4
Field base-presence 5

Number of situations and
countries

New: 2017 -2022

Number of situations 11
Number of countries 8

Nombre de situations et de pays
Nombre de situations
Nombre de pays
Bureaux extØrieurs
PrØsence sur le terrain
Nouveaux cas : 2017-2022

39. D’après les prévisions, le nombre de fonctionnaires sur le terrain du Greffe devrait
augmenter de façon significative compte tenu des activitØs escomptØes. Au stade oøen est le
projet, la Cour procède encore à l’examen des paramètres inter-organes, afin de veiller à la
coordination complŁte des activitØs. Le ComitØ recevra des informations dØtaillØes sur les
besoins en ressources supplØmentaireset les coßts y affØrents lors desa prochaine session. Il en
va de mŒme pour la deuxiŁme composante du Greffe– le support judiciaire–, pour laquelle des
travaux sont actuellement en cours afin d’évaluer l’impact du modèle. Les informations
concernant les besoins et les coßts seront soumis dans le prochain rapport au ComitØ.

9 Toutes les hypothŁses incluses à ce stade dans le rapport relatif à la configuration de base sont
susceptibles d’être examinées dans le cadre de l’exercice budgétaire pour 2017. Les chiffres exacts et
finaux figureront dans le document budgØtaire, et ne sont pas dans le prØsent rapport.
10 Le nombre de procès ne reflète pas systématiquement le nombre d’équipes requises pour lesdits procŁs. Le
constat est le même pour les enquêtes ou l’avant-procŁs. Voir Øgalement la note de bas de page11.
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40. En rØsumØ,le fait d’examiner les hypothèses initiales du Bureau du Procureur et de
prolonger le calendrier de trois ans supplémentaires n’a pas affecté le Bureau, mais risquerait
d’entraîner une contrainte significative sur le nombre actuel de juges à la fin de la période
envisagØe. Le modŁle rØvisØ semble mieux correspondre au nombre d’affaires prØvuactuellement,
à la durée moyenne des affaires à venir et au nombre actuel de juges jusqu’en 2021.

Composantes – description du modŁle

41. Afin d’expliquer les différents éléments impliqués dans l’analyse de l’impact du modèle,
il a ØtØ dØcidØ de dØcrire ses principales composantes par Grand programme ci-dessous. Il
convient toutefois de noter qu’aucun organe de la Cour ne fonctionne en autarcie : toutes les
activitØs dØcrites ci-dessous pour chaque organe ont un impact sur les autres organes. Bien que
le Greffe soit décrit en dernier lieu et que l’analyse complète de son impact ne fasse que
commencer, il est important de souligner qu’il est impliqué dans toutes les étapes de la
procédure, aussi bien pour son rôle d’appui que dans l’exécution des activitØs relevant de son
mandat. Des questions comme le soutien linguistique, la protection des témoins, l’aide judiciaire
ou la participation des victimes interviennent tout au long du cycle de chaque affaire. Bien que
la prØsentation qui suitsoit rØalisØe organe par organe, toutes les activitØs sont interconnectØes et
sont exØcutØes parallŁlement les unes aux autres pendant une affaire.

Rappel des principales hypothŁses et des conclusions relatives à la configuration de base du
Bureau du Procureur

42. ÉlaborØe conformØment au plan stratØgique pour 2016-2018 du Bureau du
Procureur, la configuration de base du Bureau est toujours fondØe sur une approche basØe
sur la demande mais fait appel à des estimations sur la base desquelles il est possible
d’établir de façon raisonnable la liste des activités prioritaires en matière d’enquête et de
poursuites. La possibilité d’établir des priorités, plutôt que d’adopter une approche basée
sur la demande, permet d’obtenir une stabilité des ressources. Les principales hypothŁses et
conclusions de la configuration de base tiennent compte de ce qui est certain et de ce qui
peut Œtre raisonnablement escomptØ.Comme indiquØ dans le document initial relatif à la
configuration de base11, les prØvisions du Bureau serontrØØvaluØes tous les trois ans lors de
l’élaboration d’un nouveau plan stratégique, ce qui permettra, entre autres, de vØrifier siles
projections correspondent encore à des prioritØs raisonnables.

43. D’après les prévisions de demandes d’intervention identifiØes, le niveau des activitØs
annuelles devrait Œtre le suivant:

 Examens prØliminaires 9
 Nouvelles situations 1
 EnquŒtes à plein rØgime(Øquipes) 6
 Enquêtes en attente d’arrestation12 9
 Phases prØliminaires(Øquipes) 5
 Phases de procŁs en premiŁre instance(Øquipes) 5
 Phases d’appel 2

44. Ce niveau annuel d’activités montre Øgalement que, bien que le nombre des
examens préliminaires reste stable, deux nouveaux examens devraient s’ouvrir et deux
autres se clore. Il est prØvu que 75pour cent des enquŒtes dØbouchent sur une arrestation
immédiate, alors qu’en moyenne, une enquête en suspens (en attente d’arrestation) sera
rØactivØe tous les trois ans.

45. Au-delà de l’identification du niveau d’activités, l’élaboration d’un modŁle dØtaillØa
permis de dresser un tableau prØcis des interconnexions entre les diffØrentes phases
d’activités et de déterminer le calendrier et la charge de travail nécessaire. Le diagramme

11 ICC-ASP/14/21, par. 8.
12 PrØcØdemment appelØes «enquŒtes en suspens».
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ci-dessous offre un aperçu des phases d’enquête et de poursuites ainsi que de leur
calendrier. Une fois les autres organes consultØs, des modifications mineures ont ØtØ
apportées au modèle initial des différentes phases, tel qu’indiqué précédemment. La phase
prØliminaire a ØtØ rallongØe de trois mois, la phase du procŁs de six mois et celle des appels
a ØtØ rØduite de six mois. Par rapport au modŁle initial, le modŁle rØvisØ comporte donc des
diffØrences mineures puisque trois mois ont ØtØ ajoutØs à sa durØe totale.

Ouverture de l’enquête
PrŒt pour le procŁs
Confirmation
Verdict
DØmarrage (6 mois)
EnquŒte à plein rØgime (2 ans)
Clôture (6 mois)
Avant-procŁs (2,25 ans)
ProcŁs (3,5 ans)
Appel (1,5 an)

Composantes relatives à l’enquête

46. La Phase des enquêtes se compose d’une phase de démarrage, d’une phase d’enquŒte à
plein régime et d’une phase de clôture. Au cours du démarrage, les informations, les
connaissances et les contacts sont transmis par l’équipe chargée de l’examen préliminaire à la
nouvelle équipe intégrée qui vient d’être créée. L’équipe intégrée étudie la culture et
l’environnement du pays et les documents relatifs à l’examen préliminaire, alors que des
Øvaluations des opØrations et de la sØcuritØ sont entreprises afin de mettre en place des actions
sur le terrain. Des missions sont entreprises pour identifier des sources d’information, créer des
rØseaux de coopØration, organiserla logistique et réduire le nombre possible d’affaires sur
lesquelles il convient d’enquêter, en se basant sur la pertinence et la faisabilitØdes ØlØments.
Dans l’ensemble, la durØe moyenne de la phase de dØmarrage est de six mois.

47. La phase de démarrage est suivie d’une enquête de deux ans. Sa durØe est
dØterminØe par le temps nØcessaire pour enregistrerun nombre suffisant de dØpositions.Le
Bureau a suggØrØ que, pour considØrer qu’une enquŒteest prŒte à passer à la phase du
procŁs, il est nØcessaire de disposer de 50à 60 témoins. Si l’on extrapole par rapport aux
enquŒtes prØcØdentes, il convient derecueillir environ 170 dØpositions de tØmoins et de
sØlectionner 340personnes. Étant donnØ que les Øquipes chargØes des enquŒtes de la
configuration de base du Bureau sont constituées de quatre paires d’enquêteurs qui peuvent
interroger en moyenne 85 tØmoins par an, deux annØes seront nØcessaires pour recueillir un
nombre suffisant de dépositions. En outre, les enquêtes s’attachent de plus en plus à
recueillir les ØlØments de preuve par des voies alternatives.

48. Au cours des six mois de la phase de clôture, les dernières étapes de l’enquête sont
entreprises et des mesures mises en place pour garder le contact avec les tØmoins et assurer
leur protection. Si aucune arrestation imminente n’est attendue, des mesures sont alors
prises pour organiser le classement des dossiers et mettre l’enquête en suspens.
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49. La configuration de base du Bureau du Procureur a déterminé que six équipes d’enquêteurs
Øtaient nØcessaires pour mener à bien la charge de travail prØvue. La charge de travail escomptØe a
ØtØ dØterminØe enappliquant une durØe totale de trois ansaux enquŒtes passØes,ainsi qu’en
dØmarrant des enquŒtes parallŁles à chaque fois que cela aurait pu Œtre envisagØ. Le nombre moyen
de situations dØcoulantd’examens préliminaires et le ratio d’enquêtes rØactivØes ont Øgalement ØtØ
pris en compte, ce qui a permis de parvenir à la concl usion qu’avec en moyenne, six enquêtes à
plein rØgime menØes parallŁlement, le Bureau sera en mesure de rØpondre de façon appropriØe à la
demande, tout en étant contraint d’établir des priorités raisonnables.

Composantes relatives aux poursuites

50. S’agissant des poursuites, les ressources nØcessaires varient au fil du temps,en fonction
du stade d’avancement de la procédure. Au cours d’une enquête, l’équipe chargée des poursuites
va s’étoffer selon la charge de travail requise, qui augmente chronologiquement, au fur et à
mesure que les Øquipes se rapprochent de la formulation des hypothŁses de travail, de la
demande de mandat d’arrêt, de la confirmation des charges et du procès. L’avocat principal est
chargé de diriger l’équipe intégrée dès l’ouverture de l’enquête. Il est assisté par d’autres avocats
de premiŁre instance, par des assistants chargØes du soutien aux substituts et par un gestionnaire
des affaires. Compte tenu de la multitude des activités qu’il convient de réaliser en matière de
poursuites, comme la publication, l’examen des éléments de preuve, la rédaction des textes
juridiques, l’interaction avec les Chambres et l’analyse juridique, l’équipe chargée des
poursuites peut accueillir jusqu’à 12 personnes. Il s’agit là de la taille maximale d’une équipe
chargØe des poursuites et cette taille n’est atteinte qu’à la phase du procès.

51. À l’instar de la phase des enquŒtes,la durØe de la phase du procŁs dØpend Øgalement
du volume des ØlØments de preuve prØsentØes. Un nombre plus important de tØmoins
fournissant des dépositions débouchera sur un procès plus long. Le fait de disposer d’un
nombre suffisant d’avocats de première instance permet de procéder à des présentations
rapides et solides. En moyenne, l’interrogatoire d’un seul témoin à l’audience nécessite
trois à quatre jours. Les tØmoins doivent suivre un processus de prØparation, de rØcolement
si la Chambre l’autorise, d’interrogatoire et de contre-interrogatoire. Pour les 50 à
60 tØmoins requis pour le procŁs, ce processus prendra environ un an.

52. La configuration de base du Bureau du Procureur a déterminé qu’il est nécessaire de
disposer de cinq Øquipes chargØes de la phase de prØparation du procŁs et de cinq Øquipes
chargées du procès. Le nombre d’équipes chargées de la préparation du procès est dØterminØ sur
la base d’enquêtes actives atteignant le milieu de la procédure, du nombre d’affaires réactivées
et du nombre d’enquêtes débouchant sur une arrestation immédiate. Le nombre d’équipes
chargØes du procŁs, Øgalement fixØ à cinq, dØpend complŁtement du rØsultat des enquŒtes.Si
l’on estime que 75 pour cent des enquŒtes passent immØdiatement à la phasedu procŁs et que la
durØe escomptØe de la phase du procŁsest d’environ un an, il est calculØ que cinq Øquipes
chargØes du procŁs seraient suffisantes pour gØrer le nombre de procŁs anticipØs, comme prØvu
dans le document sur la configuration de base du Bureau du Procureur.

HypothŁses relatives aux Chambres

53. Les hypothŁses relatives aux Chambres sont fondØes sur le postulat sous-jacent que
les activitØsjudiciaires doivent Œtre menØesconformØment aunombre de salles d’audience
disponibles (trois) et avec le nombre lØgal de jugesautorisØs(18)13. S’agissant précisément
des activitØsmenØesdans la salle d’audience, ces facteurs contraignants dØbouchent sur un
modŁle, prØsentØ dans le graphique ci-dessous, qui ne peut intØgrer simultanØment que
quatre affaires au maximum dans la phase du procŁs (voir toutefois au paragraphe 57 des
contraintes possibles pour y parvenir).

54. De mŒme, la charge de travail à la phase prØliminaire et à la phase des appels sera
affectØe par le principe gØnØral que seuls 18juges sont disponibles, ce qui ne permet de mener

13 Voir article 36(1) du Statut de Rome.
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simultanØmentque trois procØdurespréliminaires (entre l’audience de première comparution et
la dØcision de confirmation des charges) et deux à trois procédures d’appel14.

55. Enfin, le modŁle ne prØvoit que trois procØdures de rØparations simultanØes devant
les Chambres.

56. Les estimations actuelles tiennent compte de certains « conflits d’affectation » des juges
qui ne leur permettront pas de siØger pour certaines affaires Øtant donnØ leur implication dans
des phases prØcØdentes dela même affaire (qu’il s’agisse de la phase préliminaire ou d’un appel
interlocutoire en remplacement d’un juge de la Section des appels qui ne peut siØger).

57. La charge de travail actuelle nØcessite que tous les juges siØgeant dans les Chambres
préliminaires siègent également dans les Chambres de première instance, et qu’un juge d’une
Chambre de première instance siège au sein d’une Chambre prØliminaire. En outre, certains juges
qui siŁgent à la fois dans les Chambres prØliminaires et de premiŁre instance sont tenus de siØger de
temps en temps en remplacement d’un juge de la Section des appels qui ne serait pas autorisØ à
siØger.La participation à la procédure d’appel interdira normalement au juge qui a effectuØ le
remplacement de siØger en premiŁre instance pour la même affaire. L’article 39(4) du Statut
interdit aussi spécifiquement à un juge ayant participé à la phase préliminaire d’une affaire de
siØger à la Chambre de premiŁre instance saisie de cette affaire.Pris dans leur ensemble, ces
principes d’affectation des juges limitent considérablement le nombre de juges qui, en pratique,
sont disponibles pour siØger dans tout procŁs spØcifique. En outre, plus les juges de la Section
prØliminaire siŁgent dans les Chambres de premiŁre instance, plus les contraintes sont renforcØes
dans leur ensemble. À l’heure actuelle, le degré des conflits d’affectation est tout juste gérable avec
le nombre de juges existant et le nombre de procŁs prØvudans l’immédiat. Le remplacement de six
des juges en poste en mars 2018 devrait faciliter les choses en rØduisant provisoirement le degrØ de
ces contraintes. Toutefois, la Branche judiciaire rappelle qu’il est impossible de calculer la
disponibilitØ et/oule degré de conflit d’affectation des juges au-delà de mars 2018, une fois la
rotation suivante de juges ØlusrØalisØe, et la situation dØpendra en grande partie de la façon dont ils
seront finalement affectØs aux diffØrentes sections et affaires par la prochaine PrØsidence15.

58. Les conflits d’affectation continueront à constituer une contrainte pour la disponibilité
pratique des juges aussi bien pour les procŁs que pour les appels, et pourraient entraîner
progressivement un retard significatif, si la charge de travail augmente dans la pratique par
rapport à celle prØvue dans le modŁle. De mŒme, des audiences significativement plus longues
que celles escomptØes actuellement peuvent provoquer un engorgement des activitØs: les retards
peuvent Œtre causØs par un nombre de facteurs imprØvus et impossibles à quantifier qui sont
directement liés à l’affaire (par exemple, la disponibilité ou non d’un témoin ou un litige au
cours de la procØdure nØcessitant une dØcision dela Chambre d’appels). Le modèle actuellement
adaptØ reste très sensible à de tels facteurs étant donné qu’il définit la capacité absolument
maximale des paramŁtres du modŁle.

14 Dont des appels interlocutoires assignØs par roulement.
15 Voir article 39(1) du Statut et rŁgle 4bis du RŁglement de procØdure et de preuves.
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Graphique de la Branche judiciaire relatif à la capacitØ de conduire des
procŁs avec 18juges

HypothŁses relatives au Greffe

59. La mØthodologie adoptØe par le Bureau du Procureur renforce le caractŁre
hautement hypothØtique del’analyse de l’impact sur les opérations du Greffe. Alors qu’il
est pertinent pour le Bureau de baser le modŁle sur des moyennes, le Greffe ne dispose pas
toujours de telles moyennes (par exemple, la durØe ou la portØe des activitØs relatives aux
rØparations). Le Greffe a adoptØ une approche prudente au moment d’analyser l’impact de
la configuration de base du Bureau en intØgrant ce qui est strictement nØcessaire pour
soutenir les opérations sur la base d’hypothèses modérées, afin de ne pas exagérer de
manière artificielle l’impact du modèle. Le Greffe souhaite toutefois attirer l’attention du
Comité sur le fait que l’impact présenté pourrait être significativement différent dans la
pratique. Par exemple, si les besoins linguistiques sont bien plus importants que ceux
escomptØs, à savoir deux langues par affaire, les opØrationslinguistiques du Greffe seront
renforcØes. De mŒme, si la portØe des affaires va au-delà de l’hypothèse modérée retenue
(un accusØ par affaire), le Greffe devra faire appel à des ressources supplØmentaires pour
mener à bien son man dat de soutien des victimes et de la DØfense.

60. Tout en conservant ces réserves à l’esprit, le Greffe a analysé les domaines dans lesquels
la configuration de base du Bureau du Procureur a l’impact le plus important sur le Greffe : le

5 PT Judges
8 Trial Judges
5 AC Judges

PT Chamber   I
J1, J2, J3

PT Chamber II
J1, J4, J5

(J1 in both Chambers) Judges 2-5

TD

Salle d'audience I

Salle d'audience II
3 simultaneous

trial hearings per
day

Presiding Judge
(TD) + 2 Judges

Presiding Judge
(TD) + 2 Judges

Pool of
available
judges: 4

Judges from
Trial Division +
up to 4 judges
from the Pre -
Trial Division

Presiding Judge
(TD) + 2 Judges

Presiding Judge
(TD) + 2 Judges

Salle d'audience
III

5 juges de la Section des appels



ICC-ASP/15/33

20 33-F-141116

soutien opØrationnel, notamment le soutien aux opØrations hors siŁge, et le soutien aux
opérations judiciaires. Au moment de la rédaction du présent rapport, il n’a pas encore été
procédé à l’évaluation de l’impact de la configuration de base du Bureau sur une troisième
composante du Greffe (à savoir le soutien administratif), dans la mesure oø cette composante
sera principalement dØterminØepar les rØsultats obtenus lors de l’analyse des premières
composantes pour tous les organes.

Soutien aux opØrations hors siŁge

61. Suite à l’estimation de la charge de travail dans le modŁle de configuration de base
destiné à l’ensemble de la Cour, la Cour anticipe une augmentation du nombre des
situations et prŁs de deux fois plus de pays de situation dans les prochaines annØes.Dans la
mesure oø le degrØ de soutien aux opØrations hors siŁge dØpend principalement de la
disponibilité de fonds et n’est pas limité par des contraintes de capacitØ particuliŁres, le
soutien aux opØrations sur le terrain ne constitue pas un Øcueil pour le modŁle.
Parallèlement à cela, l’impact financier des hypothèses devrait être significatif. La nouvelle
Division des opØrations hors siŁge, crØØe dans le cadre du projetReVision du Greffe, est
chargØe de centraliser les fonctions du Greffe qui soutiennent les activitØs de coopØration
judiciaire de la Cour, ainsi que les fonctions de coopØration et de relations extØrieures
gØnØrales (comme lanØgociation desMOD ou d’autres accords) sous la même direction
stratØgique. La divisioncentralise et facilite Øgalementtoutes les activitØs de soutien et de
coordination sur le terrain, dont certaines fonctions du Greffe qui ont un impact sur l’image
publique et la politique de sensibilisation de la Cour. Étant donnØ que toute augmentation
des activitØs des opØrations hors siŁge a une incidence sur les travaux de cette division, il
sera important d’analyser l’impact du modèle sur cette Division. Les principaux ØlØments
de soutien aux opØrations hors siŁge qui seront utilisØs pour dØterminer cet impact, ainsi
que l’impact sur certaines sections de la Division des services judiciaires sont les suivants :

a) ActivitØs liØes aux tØmoins: seront notamment examinØsle nombre de tØmoins
relevant de l’obligation de soins de la Cour ou d’autres types de mesures de
protection (cela tient compte des hypothŁses relatives à la composition de la
famille et à la durØe du programme de protection). Bien que cette activitØ soit
également liée à l’appui fourni dans la salle d’audience, son principal impact
s’illustre dans le cadre des opØrations hors siŁge et est, par consØquent, inclus dans
la section du présent rapport. Dans ce contexte, le nombre d’interventions au titre
de la rŁgle68 sera Øgalement examinØ eu Øgard à son impact sur les besoins de
services juridiques du Greffe ;

b) ActivitØs des bureaux extØrieurs: le volume et la portØe des infrastructures à mettre
en place pour le soutien des opØrations hors siŁge(à savoir les bureaux extØrieurs et
la présence sur le terrain), en tenant compte des besoins en matière d’appui
logistique de toutes les parties impliquØes dans les opØrations hors siŁge (Bureau du
Procureur, Défense, Fonds d’affectation spéciale au profit des victimes et Section de
la participation des victimes et des réparations, Section de l’information du public et
de la sensibilisation). Les stratØgies de dØmarrage et de clôture des opØrations
d’appui sur le terrain auront également un impact sur le volume des opØrations;

c) ActivitØs de sensibilisation: en tenant compte des paramŁtres en matiŁre
judiciaire et de poursuites de chaque affaire ainsi que de critŁres spØcifiquesà
chaque situation (environnement politique, sØcuritØ, etc.), le volume des
opérations de sensibilisation et leur mise en place peuvent varier d’une affaire
à l’autre. La moyenne du volume escompté des opérations de sensibilisation
pour la configuration de base devra Œtre dØterminØeminutieusement ; et

d) ActivitØs de coopØration: en déterminant l’impact des multiples activités de
coopØrationnØcessaires pourvenir en soutien des opØrations hors siŁge, notamment
en appui des questions judiciaires et de coopØration relative aux situations.

62. Afin de dØterminer la charge de travail prØvueet les opØrations pour les ØlØments
susmentionnØs, il a ØtØ estimØ que le niveau de soutien en matiŁre de sØcuritØ fourni par les
pays accueillant les activités hors siège était dans la moyenne. Il n’est pas possible de
fournir une moyenne prØcise mais plutôt une moyenne « ni trop haute, ni trop basse ». Il est
important de garder à l’esprit que toute variation du niveau de sØcuritØ fournie par les
fonctionnaires de la Cour postØs dans des pays de situation aurait une incidence
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significative sur la portée, le type d’opérations et leur coûts sur le terrain. Le modèle ne
constitue pas un exercice budgétaire de précision, mais illustre l’éventail possible des
opØrations de soutien, en fonction de conditions qualifiØes de moyennes.

63. Chacun des ØlØments susmentionnØs a un impact sur la charge de travail du Greffe
visant à soutenir les opérations de la Cour. Ils feront l’objet d’un examen plus approfondi
par le groupe de travail afin de veiller à obtenir une transparence complŁte entre les organes
quant aux hypothèses utilisées. Par exemple, le Greffe pourrait partir du postulat qu’au
terme de la phase d’appel d’une affaire dans une situation, si aucune autre affaire n’est en
cours, les activités de soutien aux victimes et aux témoins pourraient être réduites jusqu’à
ce que le bureau extØrieur soit fermØ. Il convient de dØbattre de telles hypothŁsesavec tous
les organes, y compris avec le Fonds d’affectation spéciale au profit des victimes qui sera
en grande partie responsable de la mise en œuvre des réparations et dont le modèle
opérationnel pourrait alors s’appuyer, en fonction des circonstances, sur des missions
menØes à partir du siŁge plutôt que par des membres du personnel sur le terrain. Si un
accord est trouvØ sur cette hypothŁse, à titre provisoire et à la seule fin d’analyser le
modŁle, il sera alors possible de dØterminer prØcisØment chaque annØe le nombre de
bureaux extØrieurs etle degrØ deprØsence sur le terrain au sein du modŁle et le nombre de
fonctionnaires du Greffe qui devraient Œtre prØsents en soutien des opØrations hors siŁge. Il
sera alors possible de calculer son impact financier.

64. Comme indiquØ prØcØdemment, les hypothŁsesde la configuration de base relatives au
nombre de tØmoins sous protection ont une incidence significative sur les activitØs du Greffe. Dans
la mesure oø les obligations de soins sont transfØrØes du Bureau du Procureur au Greffe dans les
premiŁres Øtapesdes activitØs judiciaires,le Greffe doit faire face à une demande sur le terrain qui
reste ØlevØejusqu’à la fin de l’affaire. À l’heure actuelle, le modèle part du principe que les soins
fournis aux victimes prennent fin six mois aprŁs la fin de la procØdure d’appel final. Cela signifie
que les Øquipes chargØes de la protection des victimes et des tØmoins viennent enappui pour les
dØpositions de tØmoinsdans toutes les affaires pendant la majeure partie du cycle de vie d’une
affaire (en tenant compte de la continuitØ de services mise en place entre le Bureau et le Greffe
pour cette fonction prØcise). Une telle implication reste importante, mŒme si les affaires ne sont pas
directement suivies d’un procès, comme nous l’avons vu par le passé pour les affaires en suspens.

65. De mŒme, le mandat du Greffe exige de porter une attention particuliŁre à la participation
des victimes. Les hypothŁses relatives au nombre de victimes dans la configuration de base du
Bureau du Procureur ne sont pas prØcises, dans la mesure oø elles ne constituent pas un facteur
significatif pour le Bureau. La Cour procŁde actuellement à l’évaluation d’un nombre réaliste de
victimes affectées qu’il convient d’intégrer dans l’affaire « standard » figurant dans la
configuration de base. Des discussions sont en cours pour dØfinir la portØe des affaires,
conformØment à la nouvelle stratØgie du Bureau du Procureur, et les catØgories possibles de
victimes qui devraient Œtre autorisØes à participer à la procØdure.Dans un tel contexte, la portØe des
activitØs du Greffe dØpendra largement des paramŁtres pour lesquels un consensus aura ØtØ trouvØ.
De telles activités démarrent au début de la phase de l’enquête et devraient se poursuivre jusqu’à la
fin de la phase des rØparations.

Soutien des opØrations judiciaires

66. À l’instar de l’appui aux opØrations hors siŁge, certaines hypothŁses relatives au soutien
aux activitØs judiciaires ont une incidence significative sur le niveau de ressources requises par
le Greffe. Comme pour la composante prØcØdente, une division du Greffe, la Division des
services judiciaires, est particuliŁrement affectØe par de telles hypothŁses. Lesprincipaux
ØlØments de soutienaux opØrations judiciaires sont les suivantes:

a) ActivitØsde soutien aux audiences : les services de la Division sont affectØs
par le nombre de salles d’audience utilisées et le nombre escompté de jours
d’audience de toutes les Chambres (préliminaires, de première instance,
d’appel et de réparations). Avec un modèle qui prévoit une utilisation
permanente des trois salles d’audience sur de longue périodes, il est nécessaire
de gØrer les salles à leur pleine capacitØ et de fournir un soutien complet dans
les salles d’audience. Si une salle d’audience est utilisée en permanence, cela
implique que tout retard opØrationnel se traduit par un retard de la procØdure.
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De tels retards devraient Œtre ØvitØs autant que fairese peut et une discussion
inter-organes sera menØe concernant les procØdures et les ressources en
capacitØ afin de veiller à ce que la procØdure soit la plus fluide possible. Par
exemple, il sera important de dØterminer le niveau de ressources linguistiques
nØcessaire pour assurer une continuitØ de services. Dans ce contexte, les
services fournis par le Greffe ne se limitent pas à des services de trad uction et
d’interprétation, mais incluent également le recours à des sténotypistes et à
des traitements de texte pour la transcription des dØbats en temps rØel;

b) ActivitØs relatives aux victimes: le nombre de victimes que la Section de la
participation des victimes et des rØparations doit soutenir a une incidence sur
le volume des opØrations aussi bien sur le terrain qu’au siŁge de la Cour. Dans
la mesure oø ces activitØs sont directement liØes aux procØdures judiciaires,
leur impact sera examinØ dans lecadre de cette composante du Greffe ;

c) Aide judiciaire et dØtention: le Greffe gère le système d’aide judiciaire qui
soutient les Øquipes de la DØfense etcelles chargØesdes victimes au cours de
la procØdure. Ces Øquipes entrent en lice dans les premiersstades de la
procØdureet sont actives dans toutes les phases oø les accusØs et les victimes
sont impliquØs, à la suite des activitØs du Bureau du Procureur et des
Chambres. Les accusés et les victimes qui bénéficient de l’aide judiciaire
entraînent, par consØquent, un coßt pour le Greffe et ce coßt correspondaux
ressources nécessaires à la gestion du système et à l’administration du centre
de dØtention; et

d) Services linguistiques : bien que cet ØlØment soit Øgalement liØ aux opØrations
hors siŁge,son impact se ressent principalement dans le soutien dans les salles
d’audience. Il est donc inclus dans la présente section du rapport. C’est un
ØlØment particuliŁrement important pour le Greffe puisque, par essence, le
recours à de nouvelles langues vient s’ajouter aux ressources linguistiques
dØjà utilisØeset il est difficile de redØployer les ressources ou de les affecter
sur plusieurs affaires : les experts linguistiques travaillant dans une langue de
situation particulière ne peuvent être affectés à d’autres affaires, ce qui rØduit
toute possibilité d’économies d’échelle.

67. Dans la prochaine phase du projet, ces hypothŁses seront examinØes et dØbattues de
façon plus approfondie par le groupe de travail afin de veiller à ce qu’un accord soit trouvé
par l’ensemble de la Cour sur l’impact escompté du modèle. Comme indiquØ
précédemment, il a déjà été convenu que le nombre de salles d’audience est fondamental
pour dØterminer le niveau maximum des activitØs, et que les ressources nØcessaires pour le
Greffe sont Øtroitement liées à cet élément. Le nombre d’affaires en suspens sera également
pris en compte à ce stade, car, alors que le Bureau du Procureur peut redØployer la plupart
de ses ressources lors de la mise en veille d’une affaire, le Greffe doit maintenir davantage
d’activités, ce qui, par conséquent, a un effet cumulatif pour le modèle.

68. En conclusion, bien qu’il soit moins présent que d’autres parties dans la procédure,
le Greffe est Øtroitement impliquØ dans toutes les phases judiciaires: le calendrier et la
portØe des activitØs judiciaires ont un impact direct sur les ressources dont le Greffe a
besoin. De tels besoins seront dØtaillØs dans la prochaine phase du projet.

Soutien administratif

69. À un certain stade, pour les besoins de la modØlisation, le Gr effe devra Øvaluer ses
besoins en matiŁre de soutien administratif, en appliquant la mØthodologie utilisØe par le
Bureau du Procureur. L’impact du modŁle sur la Division devrait Œtre moins importantque
sur les autres ØlØments dans la mesure oø il possŁdeune capacitØà absorber les besoins
supplémentaires. À l’exception de certaines ressources des Services généraux directement
liØes aux opØrations hors siŁge (entretien des locaux et de la flotte de vØhicules), la plupart
des activitØs de soutien administratif, opØrationnel ou d’encadrement sont exécutées aux
fins d’appuyer simultanØment de multiples sections et organes. La plupart des ressources
nécessaires pour réaliser les activités d’encadrement et de soutien du Greffe seront, par
consØquent, calculØes de la mŒme façon que pour le Bureau du Procureur, en faisant un lien
direct entre les activitØs de soutien et toutes les activitØs relevant du mandat du Greffe, et, le
cas ØchØant, en apportant des justifications pour les activitØs restantes.



ICC-ASP/15/33

33-F-141116 23

70. Le Greffe fournit une large gamme d’activités d’appui administratif à l’ensemble de
la Cour, principalement centralisØes au sein de laDivision des services administratifs mais
aussi grâce à d’autres équipes d’appui comme la Section des services de gestion de
l’information ou les services gØnØraux linguistiques. Bien que la configuration de base du
Bureau du Procureur n’ait probablement aucun impact majeur sur cette activité du Greffe, il
pourrait Œtre nØcessaire de dØterminer les besoins de certaines ressources bien spØcifiques,
suite à l’augmentation prØvuedes activitØs judiciaires et en matiŁre de poursuites. De tels
besoins feront l’objet d’une discussion et d’un accord par les organes en toute transparence.

Prochaines Øtapes du projet

71. Comme indiquØ au dØbut du prØsent rapport, le projet est actuellement en cours.Les
trois organes procèdent à un examen minutieux de l’incidence des hypothèses détaillées sur
leurs activitØs, conformØment aumodŁle inter-organes arrŒtØ de la configuration de base du
Bureau du Procureur. Cette phase sera suivie par une évaluation des coûts et de l’incidence
financière du modèle sur l’ensemble de la Cour. Cela permettra d’affiner les hypothèses, en
veillant avant tout à ce que les besoins en personnel soient fixØs au niveau escomptØ des
estimations budgétaires. Les coûts hors personnel devront également faire l’objet d’une
évaluation pour l’ensemble de la Cour, en identifiant, dans un premier temps, tout
investissement majeur qui dØcoulerait directement des nouvelles hypothŁses Ømises, puis,
dans un second temps, toute dØpenseØventuelle qui serait nØcessaire pour le projet. Les
rØsultats de ces deux phases seront soumis au ComitØ lors de sa vingt-septiŁmesession.

72. À ce stade du projet, et en tenant compte des activitØs susmentionnØes, la Cour
sollicite l’avis du Comité sur la méthodologie choisie et pour savoir si l’approche adoptée
est conforme aux attentes du Comité s’agissant de l’incidence de la configuration de base
du Bureau du Procureur sur l’ensemble de la Cour.
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Annexe 1 : Illustration de l’impact du modèle révisé du Bureau du Procureur


